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À compter du 1er avril 2006

1° 19,00 $ par jour pour la pêche pratiquée du
1er décembre au 15 avril ;

2° 19,00 $ par jour pour la pêche pratiquée du 16 avril
au 30 novembre ;

3° 19,00 $ par jour pour la chasse, à l’exclusion de la
chasse au cerf de Virginie, à l’orignal, au caribou ou à
l’ours noir ;

4° 31,50 $ par jour pour la chasse au cerf de Virginie ;

5° 31,50 $ par jour pour la chasse à l’orignal ;

6° 31,50 $ par jour pour la chasse au caribou ;

7° 31,50 $ par jour pour la chasse à l’ours noir.

ANNEXE III
(a. 22)

MAXIMUM DES DROITS FORFAITAIRES
ANNUELS POUR CIRCULER EN VÉHICULE

1° 75,00 $ dans le cas où un seul véhicule est utilisé ;

2° 90,00 $ dans le cas où deux véhicules sont utilisés ;

3° 100,00 $ dans le cas où trois véhicules ou plus
sont utilisés.
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Avis
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Aides visuelles assurées
— Modifications

CONCERNANT l’adoption par la Régie de l’assurance
maladie du Québec d’un règlement modifiant le Règle-
ment sur les aides visuelles assurées en vertu de la Loi
sur l’assurance maladie, en date du 18 mai 2004

LA RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC,

VU le sixième alinéa de l’article 3 et l’article 72.1 de
la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29) ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier les
énumérations des aides visuelles contenues dans le Règle-
ment sur les aides visuelles assurées en vertu de la Loi
sur l’assurance maladie ;

DONNE AVIS qu’elle a adopté, par la résolution de son
conseil d’administration numéro CA-410-04-11 du 18 mai
2004, le Règlement modifiant le Règlement sur les aides
visuelles assurées en vertu de la Loi sur l’assurance
maladie, dont le texte apparaît ci-dessous.

Sillery, le 18 mai 2004

Le secrétaire général de la Régie
de l’assurance maladie du Québec,
ANDRÉ-GAÉTAN CORNEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les aides visuelles assurées en vertu de
la Loi sur l’assurance-maladie*

Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29, aa. 3, 6e al. et 72.1)

1. Le Règlement sur les aides visuelles assurées en
vertu de la Loi sur l’assurance maladie est modifié par
le remplacement du Chapitre V par celui figurant à
l’annexe 1 du présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin
2004.

* La seule et dernière modification au Règlement sur les aides
visuelles assurées en vertu de la Loi sur l’assurance maladie, édicté
par le décret n° 1403-96 du 13 novembre 1996 (1996, G.O. 2, 6443)
a été apportée par le Règlement édicté par le décret n° 375-99 du
31 mars 1999 (1999, G.O. 2, 1193).

HEBERTSY
Avis
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ANNEXE 1

CHAPITRE V
ÉNUMÉRATIONS DES AIDES VISUELLES ASSURÉES LORSQUE PRÊTÉES PAR
UN ÉTABLISSEMENT RECONNU

PARTIE I
AIDES À LA LECTURE, À L’ÉCRITURE ET À LA MOBILITÉ

SECTION I
AIDES À LA LECTURE

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

1. APPAREIL D’ENREGISTREMENT ET D’AUDITION

a) Magnétophone à vitesse variable, portatif 418,00
b) Magnétophone à vitesse variable, compact 315,00
c) Magnétophone conventionnel, portatif 45,00
d) Magnétophone conventionnel, compact 130,00

Complément(s)
Écouteurs 28,00
Microphone 18,00
Commande à pied 13,00
Adaptateur de raccordement 20,00
Étui et courroie compatibles 25,00

e) Logiciel pour lecture numérique 115,00

2. TYPOSCOPE 10,00

3. VISIÈRE 18,00

4. TROU STÉNOPÉÏQUE 11,00

5. ŒILLÈRE 10,00

6. OBTURATEUR 5,00

7. SUPPORT À LA LECTURE

a) Modèle de table 105,00
b) Modèle à bras flexible 75,00

8. FILTRE JAUNE EN FEUILLE 3,00

9. LENTILLE CORNÉENNE À PUPILLE 200,00
ARTIFICIELLE (gauche ou droite)
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

10. LENTILLE CORNÉENNE (gauche ou droite) 200,00

11. SYSTÈME OPTIQUE TÉLÉSCOPIQUE

a) Binoculaire 550,00
b) Monoculaire 3 X 400,00
c) Monoculaire 4 X 400,00
d) Monoculaire 5 X 445,00
e) Monoculaire 6 X 520,00
f) Monoculaire 7 X 400,00
g) Monoculaire 8 X 500,00
h) Monoculaire 6 X 16 160,00
i) Monoculaire 7 X 25 170,00
j) Monoculaire 10 X 20 165,00
k) Monoculaire 10 X 30 165,00
l) Monoculaire 8 X 20 205,00
m) Monoculaire 4 X 10 165,00
n) Monoculaire 4 X 12 165,00
o) Monoculaire avec prescription 1 000,00
p) Binoculaire avec prescription 1 800,00
q) Monoculaire autre 430,00

Composant(s)
Lentilles porteuses (gauche et droite) 200,00
Monture 80,00

Complément(s)
Lentille cornéenne (gauche ou droite) 125,00

12. SYSTÈME OPTIQUE MICROSCOPIQUE

a) Modèle monoculaire 600,00
b) Modèle binoculaire 900,00

Composant(s)
Lentilles porteuses (gauche et droite) 200,00
Monture 80,00

Complément(s)
Lentille cornéenne (gauche ou droite) 125,00

13. LOUPE

a) Loupe à main 180,00

Complément(s) de base
Support approprié 145,00

b) Loupe de poche 100,00
c) Loupe éclairante à bras articulé 250,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

Complément(s)
Lentilles auxiliaires 55,00

d) Loupe 80,00

Complément(s) de base
Support approprié 110,00

14. LENTILLE MICROSCOPIQUE 200,00

Composant(s)
Monture 80,00
Support approprié 110,00

15. LENTILLE DE FRESNEL 200,00

Composant(s)
Lentilles porteuses (gauche et droite) 200,00
Monture 80,00
Support approprié 110,00

16. BILENTILLE AVEC ADDITION 250,00
SUPÉRIEURE À 4 DIOPTRIES

Composant(s)
Monture 80,00

17. PRISME DE FRESNEL 50,00

Composant(s)
Lentilles 200,00
Monture 80,00

18. LENTILLES FILTRANTES

a) Lentilles filtrantes avec prescription 300,00
b) Lentilles filtrantes sans prescription 150,00

Composant(s)
Monture 120,00

19. CALCULATRICE ÉLECTRIQUE

a) Modèle sonore français, simple 250,00
b) Modèle sonore anglais, simple 40,00
c) Modèle à grand affichage, simple 20,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

20. TÉLÉVISIONNEUSE

a) Modèle à mini-caméra 1 265,00
b) Modèle à caméra sur pied 1 265,00
c) Modèle monochrome 14" à 17" 2 600,00
d) Modèle monochrome 14" à 17" avec fonctions de lecture 2 650,00
e) Modèle bichrome 14" à 17" avec fonctions de lecture 2 960,00
f) Modèle monochrome grand écran avec fonctions de lecture 2 200,00
g) Modèle bichrome grand écran avec fonctions de lecture (19") 3 000,00
h) Modèle bichrome grand écran 21" 3 380,00

Complément(s) : (tous les modèles de ce type)
Support 15,00
Dispositif d’ajustement en hauteur 145,00

MODÈLES VALORISÉS

i) Modèle monochrome (Voyageur 14") 675,00

Composant(s) optionnels
Écran cathodique 100,00
Installation de ressorts 200,00

j) Modèle Voyageur XL (caméra et moniteur d’origine 19") 675,00
k) Modèle Voyageur XL (caméra et moniteur d’ordinateur 15") 675,00
l) Modèle Vantage 675,00

Composant(s) optionnels
Moniteur d’origine 15" 125,00
Moniteur d’ordinateur 15" 0,00
Remplacement de tube 100,00

m) Modèle Lumina (modèle d’ordinateur 15") 1 275,00
n) Modèle XY + 1 275,00

21. AUTRES AIDES À LA LECTURE C.S.

SECTION II
AIDES À L’ÉCRITURE

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

22. MACHINE À ÉCRIRE BRAILLE

a) Modèle mécanique bimanuel 1 100,00
b) Modèle mécanique à points géants 1 230,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

Composant(s)
Clés d’extension 65,00

Complément(s)
Mallette de transport 200,00

23. MACHINE À ÉCRIRE CONVENTIONNELLE

Modèle électrique complexe 160,00

24. AUTRES AIDES À L’ÉCRITURE C.S.

SECTION III
AIDES À LA MOBILITÉ

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

25. CANNE

a) Modèle pliant 40,00
b) Modèle rigide 30,00

Complément(s)
Embout genre guimauve 4,00
Embout à bille 12,00

26. FRAIS D’ACQUISITION D’UN CHIEN-GUIDE 210,00

27. FRAIS D’ENTRETIEN ANNUEL D’UN CHIEN-GUIDE 1 028,00

28. DÉTECTEUR ÉLECTRONIQUE D’OBSTACLE

a) Modèle tactile tenu dans la main 500,00
b) Modèle tactile suspendu au cou 1 250,00

29. SYSTÈME OPTIQUE TÉLESCOPIQUE

a) Binoculaire 550,00
b) Monoculaire 3 X 400,00
c) Monoculaire 4 X 400,00
d) Monoculaire 5 X 445,00
e) Monoculaire 6 X 520,00
f) Monoculaire 7 X 400,00
g) Monoculaire 8 X 500,00
h) Monoculaire 6 X 16 160,00
i) Monoculaire 7 X 25 170,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

j) Monoculaire 10 X 20 165,00
k) Monoculaire 10 X 30 165,00
l) Monoculaire 8 X 20 205,00
m) Monoculaire 4 X 10 165,00
n) Monoculaire 4 X 12 165,00
o) Monoculaire avec prescription 1 000,00
p) Binoculaire avec prescription 1 800,00
q) Monoculaire autre 430,00

30. AUTRES AIDES À LA MOBILITÉ C.S.

SECTION IV
AIDES INFORMATIQUES PÉRIMÉES

§1. Aides informatiques périmées d’écriture ou de lecture

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

MODE DE COMMUNICATION : BRAILLE

31. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ D’ÉCRITURE
OU DE LECTURE EN BRAILLE

32. AFFICHEUR BRAILLE

33. ORDINATEUR

a) Modèle de table
b) Modèle portable

34. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE

35. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a) Version française
b) Version anglaise

36. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a) Version française
b) Version anglaise

37. CLAVIER DE CONTRÔLE DE LA REVUE D’ÉCRAN

MODE DE COMMUNICATION : SONORE
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

38. SYNTHÉTISEUR VOCAL

a) Version française
b) Version anglaise
c) Version bilingue

39. ORDINATEUR

a) Modèle de table
b) Modèle portable

40. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE

41. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a) Version française
b) Version anglaise

42. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a) Version française
b) Version anglaise

43. CLAVIER DE CONTRÔLE DE LA REVUE D’ÉCRAN

44. AUTRES AIDES INFORMATIQUES PÉRIMÉES
D’ÉCRITURE OU DE LECTURE (C.S.)

§2. Aides informatiques périmées d’écriture ou de lecture

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

MODE DE COMMUNICATION : GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

45. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ D’ÉCRITURE
OU DE LECTURE À GROS CARACTÈRES

46. LOGICIEL DE GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

a) Version française
b) Version anglaise
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PARTIE II
AIDES POUR EXERCER UN TRAVAIL RÉMUNÉRÉ OU POUR POURSUIVRE DES ÉTUDES RECONNUES

SECTION I
SYSTÈMES INFORMATIQUES

§1. Systèmes informatiques d’écriture ou de lecture

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

MODE DE COMMUNICATION : BRAILLE

1. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ D’ÉCRITURE
EN BRAILLE

a) Modèle simple 2 100,00
b) Modèle à clavier braille 5 500,00
c) Modèle sonore 3 500,00

2. AFFICHEUR BRAILLE

Modèle 40 cellules 8 800,00

3. ASSISTANT PERSONNEL AFFICHEUR 8 500,00

4. ORDINATEUR

a) Modèle de table 1 000,00
b) Modèle de table et Windows XP 1 810,00

Composant(s)
Moniteur standard (17") 265,00

c) Modèle portable 1 400,00
d) Modèle portable et Windows XP 2 900,00

Complément(s) : (modèle portable)
Mallette de transport 100,00

5. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 210,00

6. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a) Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b) Sous DOS, français, prix étudiant 185,00
c) Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d) Sous DOS, anglais, prix étudiant 185,00
e) Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f) Sous Windows, français, prix étudiant 185,00
g) Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h) Sous Windows, anglais, prix étudiant 185,00
i) Sous Windows, français ou anglais, prix régulier, Word 660,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

j) Sous Windows, français ou anglais, prix étudiant, Office 353,00
k) Sous Windows XP 400,00
l) Sous Windows Office XP, français, prix étudiant 260,00
m) Sous Windows Office XP, anglais, prix étudiant 260,00

7. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a) Sous DOS, français 675,00
b) Sous DOS, anglais 675,00
c) Sous Windows, français 1 345,00
d) Sous Windows, anglais 1 400,00

8. SYNTHÈSE VOCALE 700,00

9. CLAVIER DE CONTRÔLE DE LA REVUE D’ÉCRAN 80,00

MODE DE COMMUNICATION : SONORE

10. SYNTHÉTISEUR VOCAL

a) Modèle francophone 2 025,00
b) Modèle anglophone 1 700,00
c) Modèle bilingue 1 900,00

11. SYNTHÈSE VOCALE 700,00

12. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ D’ÉCRITURE
EN BRAILLE

Modèle sonore 3 500,00

13. ORDINATEUR

a) Modèle de table 1 000,00
b) Modèle de table et Windows XP 1 810,00

Composant(s)
Moniteur standard (17") 265,00

c) Modèle portable 1 400,00
d) Modèle portable et Windows XP 2 900,00

Complément(s) : (modèle portable)
Mallette de transport 100,00

14. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 210,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

15. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a) Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b) Sous DOS, français, prix étudiant 185,00
c) Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d) Sous DOS, anglais, prix étudiant 185,00
e) Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f) Sous Windows, français, prix étudiant 185,00
g) Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h) Sous Windows, anglais, prix étudiant 185,00
i) Sous Windows, français ou anglais, prix régulier, Word 660,00
j) Sous Windows, français ou anglais, prix étudiant, Office 353,00
k) Sous Windows XP 400,00
l) Sous Windows Office XP, français, prix étudiant 260,00
m) Sous Windows Office XP, anglais, prix étudiant 260,00

16. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a) Sous DOS, français 675,00
b) Sous DOS, anglais 675,00
c) Sous Windows, français 1 345,00
d) Sous Windows, anglais 1 400,00

17. CLAVIER DE CONTRÔLE DE LA REVUE D’ÉCRAN 80,00

MODE DE COMMUNICATION : GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

18. LOGICIEL DE GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

a) Sous DOS, français 535,00
b) Sous DOS, anglais 535,00
c) Sous Windows, français 800,00
d) Sous Windows, anglais 952,00

19. ORDINATEUR

a) Modèle de table 1 000,00
b) Modèle de table et Windows XP 1 810,00

Composant (s)
Moniteur standard (17") 265,00

c) Modèle portable 1 400,00
d) Modèle portable et Windows XP 2 900,00

Complément(s) : (modèle portable)
Mallette de transport 100,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

20. MONITEUR COULEUR (GRAND ÉCRAN)

a) Modèle 19" 415,00
b) Modèle 21" 1 100,00

21. SUPPORT À BRAS ARTICULÉ

Pour moniteur 17" et 19" 250,00
Pour autre moniteur 300,00

22. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a) Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b) Sous DOS, français, prix étudiant 185,00
c) Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d) Sous DOS, anglais, prix étudiant 185,00
e) Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f) Sous Windows, français, prix étudiant 185,00
g) Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h) Sous Windows, anglais, prix étudiant 185,00
i) Sous Windows, français ou anglais, prix régulier, Word 660,00
j) Sous Windows, français ou anglais, prix étudiant, Office 353,00
k) Sous Windows XP 400,00
l) Sous Windows Office XP, français, prix étudiant 260,00
m) Sous Windows Office XP, anglais, prix étudiant 260,00

23. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 210,00

24. AUTRES SYSTÈMES INFORMATIQUES D’ÉCRITURE C.S.
OU DE LECTURE

§2. Systèmes informatiques de lecture de documents imprimés

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

MODE DE COMMUNICATION : LECTURE DE DOCUMENTS IMPRIMÉS

25. UNITÉ DE RECONNAISSANCE DE CARACTÈRES
IMPRIMÉS

a) Modèle francophone 500,00
Logiciel de numérisation, français 1 430,00

b) Modèle anglophone 500,00
Logiciel de numérisation, anglais 1 595,00

c) Modèle bilingue 500,00
d) Numériseur, modèle simple 210,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

26. SYNTHÉTISEUR VOCAL

a) Modèle francophone 2 025,00
b) Modèle anglophone 1 700,00
c) Modèle bilingue 1 900,00

27. SYNTHÈSE VOCALE 700,00

28. AFFICHEUR BRAILLE

Modèle 40 cellules 8 800,00

29. ASSISTANT PERSONNEL AFFICHEUR 8 500,00

30. ORDINATEUR

a) Modèle de table 1 000,00
b) Modèle de table et Windows XP 1 810,00

Composant(s)
Moniteur standard (17") 265,00

c) Modèle portable 1 400,00
d) Modèle portable et Windows XP 2 900,00

Complément(s) : (modèle portable)
Mallette de transport 100,00

31. MONITEUR COULEUR (GRAND ÉCRAN)

a) Modèle 19" 415,00
b) Modèle 21" 1 100,00

32. SUPPORT À BRAS ARTICULÉ

a) Pour moniteur 17" et 19" 250,00
b) Pour autre moniteur 300,00

33. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a) Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b) Sous DOS, français, prix étudiant 185,00
c) Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d) Sous DOS, anglais, prix étudiant 185,00
e) Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f) Sous Windows, français, prix étudiant 185,00
g) Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h) Sous Windows, anglais, prix étudiant 185,00
i) Sous Windows, français ou anglais, prix régulier, Word 660,00
j) Sous Windows, français ou anglais, prix étudiant, Office 353,00
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Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

k) Sous Windows XP 400,00
l) Sous Windows Office XP, français, prix étudiant 260,00
m) Sous Windows Office XP, anglais, prix étudiant 260,00

34. LOGICIEL DE GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

a) Sous Windows, français 800,00
b) Sous Windows, anglais 952,00

35. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 210,00

36. IMPRIMANTE BRAILLE 3 400,00

37. LOGICIEL D’ABRÈGEMENT DU BRAILLE

a) Sous Windows 800,00
b) Sous Macintosh 1 020,00

38. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a) Sous DOS, français 675,00
b) Sous DOS, anglais 675,00
c) Sous Windows, français 1 345,00
d) Sous Windows, anglais 1 400,00

39. CLAVIER DE CONTRÔLE DE LA REVUE D’ÉCRAN 80,00

40. AUTRES SYSTÈMES INFORMATIQUES DE LECTURE C.S.
DE DOCUMENTS IMPRIMÉS

SECTION II
AIDES À LA LECTURE, À L’ÉCRITURE ET À LA MOBILITÉ

§1. Aides à la lecture

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

41. CONVERTISSEUR DE CARACTÈRES IMPRIMÉS,
MODÈLE TACTILE 5 500,00

Complément(s)
a) Lentille pour machine à écrire 1 445,00
b) Lentille à foyer fixe 400,00
c) Lentille pour écran à rayon cathodique 540,00
d) Réglette du guidage compatible 295,00
e) Support approprié 480,00



2426 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 mai 2004, 136e année, no 21 Partie 2

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

42. LECTEUR NUMÉRIQUE

Lecteur numérique portable avec fonctions avancées 600,00

Complément(s)
Écouteurs 28,00

43. TÉLÉVISIONNEUSE

a) Modèle couleur 14" avec fonctions de lecture 3 900,00
b) Modèle couleur, grand écran avec fonctions de lecture 3 500,00
c) Modèle portable monochrome 3 000,00
d) Modèle couleur, écran plat 4 300,00
e) Modèle couleur, écran mince 4 500,00
f) Modèle couleur, fonctions sonores, avec ou sans fonction SVGA 3 800,00
g) Modèle portable couleur, avec ou sans fonction SVGA 3 900,00
h) Modèle SVGA, autre 4 500,00

Complément(s) : (tous les modèles de ce type)
Table de travail supplémentaire 45,00
Caméra vidéo 1 650,00
Lentille zoom 1 000,00
Plateau de visionnement automatisé 2 000,00

44. SUPPORT À LA LECTURE

Modèle sur pied 125,00

45. SYSTÈME OPTIQUE TÉLÉMICROSCOPIQUE

a) Modèle monoculaire 1 400,00
b) Modèle binoculaire 2 400,00

Composant(s)
Lentilles porteuses (gauche et droite) 200,00
Monture 80,00

Complément(s)
Lentille cornéenne (gauche ou droite) 125,00

46. CALCULATRICE ÉLECTRONIQUE

a) Modèle sonore français, complexe 550,00
b) Modèle sonore anglais, complexe 550,00
c) Modèle à grand affichage, complexe 285,00
d) Modèle braille avec lecteur tactile 1 035,00
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§2. Aides à l’écriture

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

47. MACHINE À ÉCRIRE BRAILLE

a) Modèle électrique, simple 1 400,00
b) Modèle électrique, complexe 1 380,00

Composant (s)
Clés d’extension 65,00

Complément (s)
Mallette de transport 200,00

c) Modèle multifonctionnel (pour apprentissage du braille) 5 000,00

Complément (s)
Écran portable 675,00
Mallette de transport 200,00

§3. Aides à la mobilité

Prix maximum Prix maximum
à l’achat ou au remplacement
au remplacement du composant

ou du complément

48. DÉTECTEUR ÉLECTRONIQUE D’OBSTACLE

a) Modèle tactile tenu dans la main 500,00
b) Modèle tactile suspendu au cou 1 250,00
c) Modèle sonore 1 500,00

49. SYSTÈME OPTIQUE MICROTÉLÉSCOPIQUE

a) Modèle monoculaire 1 000,00
b) Modèle binoculaire 1 500,00

Composant (s)
Lentilles porteuses (gauche et droite) 200,00
Monture 80,00

Complément (s)
Lentille cornéenne (gauche ou droite) 125,00

50. AUTRES AIDES À LA LECTURE, À L’ÉCRITURE ET C.S.
À LA MOBILITÉ
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PARTIE III
AIDES VISUELLES NON ASSURÉES DONT LE COÛT A DÉJÀ ÉTÉ REMBOURSÉ PAR LA RÉGIE
(POUR FINS DE RÉPARATION)

Coût maximum pouvant
avoir été remboursé lors
de l’achat ou du remplacement

Lentille à foyer ajustable 120,00

Indicateur de cassette C.S.

Magnétophone conventionnel (à bande ou à cassette) 350,00

Télévisionneuse, système complet adaptable sur une machine à écrire 4 665,00
comprenant un marqueur de ligne électronique

Housse légère avec poche extérieure pour la table mobile 30,00

Magnétophone à contrôle électronique de débit 350,00

Lentille pour calculatrice 210,00

Miroir hémianopsique 75,00

Machine à écrire conventionnelle (modèle mécanique) 150,00

Machine à écrire conventionnelle (modèle électrique simple) 200,00

Logiciel de revue d’écran, sous O/S2, français 675,00

Logiciel de revue d’écran, sous O/S2, anglais 675,00

Logiciel de grossissement de caractères, sous O/S2 français 535,00

Logiciel de grossissement de caractères, sous O/S2 anglais 535,00

Moniteur d’ordinateur 14" ou 15" 395,00

Machine à écrire braille, modèle unimanuel 840,00

Machine à écrire braille, modèle avec lecteur tactile 600,00

Support à bras articulé pour moniteur 14" 85,00

Compléments de télévisionneuse
Miroir 105,00
Lecteur de microfiche 1 570,00
Séparateur d’écran 300,00
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